
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 17 ter (nouveau)

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Après l'Article 17 bis :

Insérer l'article suivant

Article 17 ter (nouveau)

"L'Eurogroupe réunit au niveau ministériel les représentants des États membres ayant adopté la
monnaie unique. La présidence est attribuée pour une période de deux ans et demi par un accord à
la majorité qualifiée des membres".

Explication éventuelle :

Il est indispensable d'assurer la stabilité de la présidence de l'Eurogroupe et d'officialiser son
existence.


